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1. Historique

Transmission de la proposition au Conseil et au Parlement europØen [COM(2000)
407 � 2000/0187(COD)] conformØment à l’article 175, paragraphe 1, du traitØ 29 aoßt 2000

Avis du ComitØ Øconomique et social 24 janvier 2001

Avis du Parlement europØen (premiŁre lecture) 5 juillet 2001

2. Objectif de la proposition de la commission

La proposition vise à instaurer une politique et un cadre rØglementaire communautaires afin de coordonner
les diffØrentes politiques et, le cas ØchØant, d’harmoniser les conditions relatives à la disponibilitØ et à
l’utilisation efficace du spectre radioØlectrique nØcessaires pour la mise en place et le fonctionnement du
marchØ intØrieur dans des domaines de politique communautaire tels que les communications Ølectroni-
ques, le transport et la R&D.

3. Avis de la Commission sur les amendements adoptØs par le Parlement

3.1. Amendements acceptØs par la Commission (1, 2, 4, 5, 6, 8, 17, 22, 23, 24, 25)

Amendement 1: dans cet amendement, le Parlement expose son point de vue sur les prochaines Øtapes de
la politique du spectre radioØlectrique à la suite de la consultation sur le livre vert de 1998.

L’amendement 2: une partie de l’amendement consiste à proposer une formulation plus ferme en ce qui
concerne la dØfinition et l’accomplissement des objectifs de politique communautaire relatifs au spectre
radioØlectrique.

L’amendement 4 introduit un nouveau considØrant demandant aux États membres de veiller à ce que
l’attribution et l’assignation des frØquences soient fondØes sur des critŁres objectifs, transparents, non
discriminatoires et proportionnels et qui tiennent compte des intØrŒts dØmocratiques, sociaux et culturels.

L’amendement 5 porte sur la nØcessitØ de coordonner au niveau communautaire les orientations prises au
niveau national en matiŁre de spectre radioØlectrique.

L’amendement 6 demande que les activitØs de consultation se dØroulent dans la transparence.

L’amendement 8 demande une coordination communautaire sur les questions relatives à la politique du
spectre radioØlectrique.

L’amendement 17 ajoute la sØcuritØ et la (non) disponibilitØ de moyens de communications autres que la
radio parmi les facteurs devant Œtre pris en compte dans le processus dØcisionnel communautaire.

L’amendement 22 a ØtØ retirØ lors de la sØance plØniŁre du Parlement europØen.

L’amendement 23 portait à l’origine sur les mandats confØrØs à la CEPT (ConfØrence europØenne des
administrations des postes et des tØlØcommunications) dans des domaines relevant de sa compØtence.
Cependant, la derniŁre partie de la phrase a ØtØ supprimØe dans l’amendement de compromis adoptØ
(qui fusionne les amendements 19, 23 et 20 originaux), ce qui n’est pas acceptable en soi.

L’amendement 24 introduit un nouveau paragraphe demandant de tenir compte des aspects rØgionaux dans
la politique du spectre radioØlectrique.
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En ce qui concerne la disponibilitØ de l’information concernant le spectre radioØlectrique, l’amendement 25
dØtaille le texte de l’article 7 et supprime l’annexe figurant dans la proposition originale.

3.2. Amendements acceptØs en partie ou sur le fond par la Commission (3, 7, 9, 11, 12, 13, 20)

La Commission peut accepter sur le fond l’amendement 3, à condition que la phrase soit reformulØe de la
maniŁre suivante et placØe à la fin du considØrant 2: «La politique du spectre radioØlectrique dans la
CommunautØ devrait favoriser la libertØ d’expression selon les rŁgles nationales et internationales en
vigueur.»

En ce qui concerne les rapports transmis au Parlement europØen et au Conseil sur l’application de la
dØcision, la Commission peut accepter sur le fond l’amendement 7, dans la mesure oø les deux institutions
prØcitØes adoptent des positions formelles sur les activitØs poursuivies dans le cadre de la dØcision.

La Commission peut accepter sur le fond l’amendement 9 selon lequel il faudrait Øtablir des prioritØs entre
l’usage civil et militaire du spectre radioØlectrique, mais elle prØfØrerait qu’il soit formulØ de la maniŁre
suivante: «Il conviendrait de rØpartir de maniŁre ØquilibrØe l’utilisation du spectre radioØlectrique à des fins
relevant du domaine du maintien de l’ordre public, de la sØcuritØ publique et de la dØfense, d’une part, et à
des fins civiles, d’autre part. Afin d’atteindre cet objectif, toutes les mesures d’harmonisation fondØes sur la
dØcision doivent tenir compte des Øventuelles rØpercussions sur les diffØrents groupes d’utilisateurs. Les
dØlØgations des États membres faisant partie du comitØ du spectre radioØlectrique devraient par consØquent
prØsenter une position nationale unie sur les questions relatives à la politique du spectre radioØlectrique,
aprŁs consultation nationale de l’ensemble des parties intØressØes, dont les organes responsables du main-
tien de l’ordre public, de la sØcuritØ publique et de la dØfense.»

La Commission accepte l’amendement 11 moyennant la reformulation suivante: «Compte tenu de l’objectif
gØnØral visant à harmoniser et à utiliser de maniŁre plus efficace le spectre dans la CommunautØ et en
Europe, il convient d’harmoniser la mise à disposition de ces informations au niveau europØen et de les
prØsenter de maniŁre conviviale.»

En ce qui concerne les nØgociations lors des confØrences mondiales des radiocommunications, la Commis-
sion peut accepter sur le fond l’amendement 12, moyennant la reformulation suivante: «La Commission
participe aux travaux de la CEPT (ConfØrence europØenne des administrations des postes et des tØlØcom-
munications), qui prØpare les propositions de l’Europe en vue de ces confØrences, afin de garantir que les
intØrŒts de la CommunautØ sont dßment pris en compte lors des travaux prØparatoires et pendant les
nØgociations. Ces objectifs ayant ØtØ atteints lors des confØrences organisØes en 1995, en 1997 et en 2000,
les mØcanismes de coopØration existants seront à nouveau mis en �uvre au cours de la confØrence prØvue
pour 2003.»

La Commission peut Øgalement accepter la derniŁre partie de ce mŒme amendement moyennant la
reformulation suivante: «En vue de ces nØgociations internationales, il conviendrait que la Commission
indique au Conseil et au Parlement europØen si les politiques communautaires sont concernØes, afin
d’obtenir l’approbation du Conseil sur les objectifs à atteindre et sur les positions devant Œtre prises par
les États membres au niveau international.»

La Commission peut accepter sur le fond la premiŁre partie (paragraphe a) de l’amendement 13 moyennant
la reformulation suivante: «Afin de remplir cet objectif, la prØsente dØcision prØvoit des procØdures pour: a)
faciliter l’adoption de mesures dans le domaine de la planification stratØgique et de l’harmonisation de
l’emploi du spectre radioØlectrique dans la CommunautØ, en tenant compte, notamment, des aspects liØs à
l’Øconomie, à la sØcuritØ, à la santØ, à l’intØrŒt public, à la libertØ d’expression, ainsi que des aspects
culturels, scientifiques, sociaux et techniques des politiques communautaires, et des intØrŒts des diffØrents
groupes d’utilisateurs du spectre, afin d’optimiser l’emploi du spectre et d’Øviter des interfØrences nØfastes.»

La Commission aurait pu accepter la version originale de l’amendement 20 dans la mesure oø il fait
rØfØrence à une procØdure de comitØ consultatif pour approuver les mandats de la CEPT. L’amendement de
compromis (qui fusionne les amendements originels 19, 20 et 23) fait cependant rØfØrence à une procØdure
rØglementaire, ce qui n’est pas acceptable (voir le point 3.3. ci-aprŁs).
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3.3. Amendements rejetØs par la Commission (10, 14, 15, 16, 18, 19, 21)

Les amendements 10 et 21 proposent que toutes les dØcisions concernant les mesures d’harmonisation
soient adoptØes via la procØdure lØgislative communautaire de co-dØcision, alors que la proposition de la
Commission prØvoit de recourir le cas ØchØant aux procØdures de comitØ pour appliquer les politiques
communautaires. Ces amendements proposent Øgalement de donner au Parlement un droit de veto en ce
qui concerne les rØsultats des mandats confØrØs à la CEPT et les mesures adoptØes en comitologie, ce qui va
à l’encontre de l’accord interinstitutionnel adoptØ en matiŁre de comitologie. Ces amendements ne sont
donc pas acceptables.

Les amendements 14 et 15 proposent de modifier des dØfinitions qui ont ØtØ adoptØes et qui sont
applicables au niveau international.

La Commission est d’accord avec le principe selon lequel le Parlement devrait Œtre informØ des consulta-
tions concernant la politique communautaire en matiŁre de spectre radioØlectrique et participer Øventuel-
lement à ces consultations. Cependant, l’amendement 16, qui propose de faire participer le Parlement au
groupe de hauts fonctionnaires pour la politique du spectre radioØlectrique, va trop loin et ne peut donc
pas Œtre acceptØ.

L’amendement 18 n’est pas acceptable parce que le comitØ n’a pas pour mission d’appliquer mais de
concevoir et d’adopter des mesures d’harmonisation qui seront mises en �uvre par les États membres.

La Commission aurait pu accepter sur le fond certains ØlØments des amendements 20 et 23, cependant
l’amendement de compromis adoptØ (qui fusionne les amendements originels 19, 20 et 23) n’a pas pu Œtre
acceptØ pour les raisons suivantes. Cet amendement suggŁre qu’un comitØ de hauts fonctionnaires pour la
politique du spectre radioØlectrique sera crØØ, ce qui n’est pas le cas. L’amendement suggŁre Øgalement que
la Commission devra toujours proposer des mesures au Parlement et au Conseil, ce qui n’arrive que lorsque
les propositions dØpassent le cadre de l’adoption (en comitologie) de mesures de mise en �uvre techniques.
L’amendement dispose par ailleurs que la CEPT recevra dans tous les cas des mandats pour concevoir des
mesures de mise en �uvre techniques, alors que la CEPT n’est mandatØe que dans les domaines relevant de
sa compØtence, à savoir l’attribution des frØquences et la disponibilitØ des informations. L’amendement ne
peut pas non plus Œtre acceptØ parce qu’il propose que le comitØ approuve les mandats selon une
procØdure rØglementaire, ce qui constituerait une entorse aux pratiques actuelles prØvues par la lØgislation
communautaire. Une telle disposition serait par ailleurs incohØrente Øtant donnØ que l’on recourt norma-
lement à une procØdure rØglementaire pour approuver les mesures qui doivent Œtre mises en �uvre par les
États membres.

3.4. Proposition modifiØe

ConformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE, la Commission modifie sa proposition comme
indiquØ ci-dessus.
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